
COMMUNE DE

~
R~soIution N° 8/2022
S~ance du 28 septembre 2022

R~solution relative ä l‘adoption du plan directeur communal (PDC0m) et du plan
directeur des chemins pour pi~tons (PDCP)

— Vu l‘application de la loi f~d~rale sur l‘am~nagement du territoire du 4 juin 1987 (LaLAT
— L 1 30) et plus particuli~rement San article 10 relatif aux plans directeurs localis~s

— Vu les d~lib~rations 30/2017, 9/2018 et 3/2021 relatives ä l‘ouverture d‘un cr~dit
d‘~tude et de ses compl~ments, pour la mise ä jour du PDCom et du PDCP et pour
l‘~laboration du PDCom Energie;

— vu le cahier des charges pour la mise ä jaur du plan directeur communal et du plan
directeur des chemins pour pi~tons ~labor~s entre novembre 2017 et septembre 2018 et
valid~ par l‘Office de l‘Urbanisme;

— vu le projet de plan directeur communal et du plan directeur des chemins pour pi~tons
~labor~ de mai 2018 ä janvier 2022 par la commission Am~nagement, Travaux, Mobilit~,
Cimeti~re, puls par la commission Am~nagement, Mobilit~, Travaux, en collaboration
avec es bureaux ACAU, Agri-Mandats, Transitec et Ecotec Environnement;

— vu le projet de nouveau plan directeur communal Energie ~Iabor~ par la commission
Am~nagement, Travaux, Mobilit~, Cimeti~re, en collaboration avec es bureaux ACAU et
Amstein + Walthert;

— vu les consultations effectu~es aupr~s des habitants de la commune et des communes
voisines, tant lars de l‘~tablissement du cahier des charges que du projet de plan
directeur;

— vu la präsentation ä la commission de l‘urbanisme de ‘Etat de Gen~ve du 9 juillet 2020,
et ä la commission des monuments de la nature et des sites du 8 septembre 2020 et les
consultations techniques effectu~es aupr~s des services de l‘Etat de Gen~ve de mai ä
novembre 2020 qui ont abouti ä des demandes de compl~ments qui ont ~ int~gr~s
dans le plan directeur communal

— vu es travaux de la commission Am~nagement, Mobilit~, Travaux de novembre 2020 ä
janvier 2022 permettant de valider les modifications apport~es aux documents et ainsi
d‘aboutir ~ une version valid~e par ladite commission pour la consultation publique
(version du 22 f~vrier 2022);



vu la consultation publique de 30 jours, ayant eu heu du 1er au 30 mars 2022,
permettant ä toutes et tous de s‘exprimer sur les options communales;

vu les courriers re~us, es questions pos~es et es r~ponses qui ont ~ donn~es;

vu ha s~ance de ha commission Am~nagement, Mobilit& Travaux du 5 avril 2022 qul a
permis de vahider le projet de plan directeur communal et he plan directeur des chemins
pour pi~tons, dans sa version du 22 f~vrier 2022 afin de les transmettre pour contröhe de
conformit~ au Canton;

vu ha s€ance de la commission Am~nagement, Mobihit& Travaux du 28 juin 2022 qui a
permis de vahider le projet de plan directeur communal, dans sa version du 23 juin 2022
af in de es transmettre pour contröle de conformit~ au Canton;

vu ha lettre du 1er juillet 2022 de M. Antonio HODGERS, Conseihler d‘~tat en charge du
D~partement du territoire;

vu hes documents annex~s ä la pr~sente r~solution, soit le plan directeur communal,
version du 23 juin 2022 et le plan directeur des chemins pour pi~tons de Puplinge,
version du 22 f~vrier 2022, he dossier des annexes, ainsi que ha hettre susmentionn~e de
Monsieur le Conseiller d‘Etat. Antonio HODGERS du 1er juillet 2022

vu les rapports de ha commission Am~nagement, Mobilit& Travaux du 30 mai 2022 et du
28 juin 2022;

he Conseih municipal

DECIDE

Par 15 voix pour, soit ä l‘unanimit&

— D‘adopter he plan directeur communal (PDC0m), version du 23 juin 2022 et he plan
directeur des chemins pour pi~tons (PDCP) de la commune de Puphinge, version du 22
f~vrier 2022.

Didier NICOLE L. Raquel PRY
Pr~sident Vice-Pr~sidente

Puplinge, le 28 septembre 2022


